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Supprimer lesalinéas 2 a4.

EXPOSE SOMMAIRE

Le regroupement familial, notamment pour les réfugiés mineurs, avec I’ extension du bénéfice de la
réunification familiale non seulement aux ascendants directs au premier degré, mais aussi aux freres
et soaurs, est souhaité par le gouvernement.

Il serait préférable d'une part de renforcer les exigences du regroupement familial, qui représente
40 % des délivrances de titres de sgjour, et d autre part de refuser de délivrer des titres de sgour
pour raisons familiales. Il faut examiner les modalités d’intégration, en particulier, le logement, la
couverture sociale, la maitrise de la langue francaise, les ressources et le respect des valeurs de la
République.
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